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Aujourd'hui 13 décembre 2022, à 14h10,

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni à Bordeaux, sous la présidence de

Monsieur Pierre HURMIC - Maire

Sauf de 16h00 à 17h10, présidence de Madame Claudine BICHET.

Etaient Présents :

Monsieur Pierre HURMIC, Madame Claudine BICHET, Monsieur Stéphane PFEIFFER, Madame Camille CHOPLIN,
Monsieur  Didier  JEANJEAN,  Madame  Delphine  JAMET,  Monsieur  Mathieu  HAZOUARD,  Monsieur  Amine  SMIHI,
Madame Sylvie SCHMITT, Monsieur Dimitri BOUTLEUX, Madame Nadia SAADI, Monsieur Bernard G BLANC, Madame
Céline PAPIN, Monsieur Olivier CAZAUX, Madame Pascale BOUSQUET-PITT, Monsieur Olivier ESCOTS, Madame
Fannie  LE  BOULANGER,  Monsieur  Vincent  MAURIN,  Madame  Sylvie  JUSTOME,  Madame  Sandrine  JACOTOT,
Monsieur Laurent GUILLEMIN, Madame Françoise FREMY, Madame Tiphaine ARDOUIN, Monsieur Baptiste MAURIN,
Monsieur Bernard-Louis BLANC, Madame Marie-Claude NOEL, Monsieur Didier CUGY, Madame Véronique GARCIA,
Monsieur Patrick PAPADATO, Madame Pascale ROUX, Madame Brigitte BLOCH, Madame Isabelle ACCOCEBERRY,
Madame Isabelle FAURE, Monsieur Francis FEYTOUT, Monsieur Maxime GHESQUIERE, Monsieur Matthieu MANGIN,
Monsieur Guillaume MARI, Monsieur Jean-Baptiste THONY, Monsieur Radouane-Cyrille JABER, Monsieur Stéphane
GOMOT, Madame Charlee DA TOS, Monsieur Marc ETCHEVERRY, Madame Léa ANDRE, Monsieur Pierre De Gaétan
NJIKAM MOULIOM, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI, Madame
Anne FAHMY, Madame Géraldine AMOUROUX, Monsieur Marik FETOUH, Monsieur Thomas CAZENAVE, Madame
Catherine FABRE, Monsieur Fabien ROBERT, Monsieur Guillaume CHABAN-DELMAS, Monsieur Nicolas PEREIRA,
Madame Evelyne CERVANTES-DESCUBES, Monsieur Philippe POUTOU, Madame Myriam ECKERT,

Madame Géraldine AMOUROUX présente à partir de 15h50, Monsieur Stéphane PFEIFFER présent à partir de 16h03,
Madame Alexandra SIARRI présente à partir de 16h55, Monsieur Laurent GUILLEMIN présent jusqu’à 15h40, Monsieur
Maxime GHESQUIERE présent jusqu’à 15h40,Madame Catherine FABRE présente jusqu'à 17h00, Monsieur Patrick
PAPADATO présent jusqu'à 17h07.

Excusés :

Madame Harmonie LECERF MEUNIER, Monsieur Dominique BOUISSON, Madame Servane CRUSSIERE, Madame
Eve DEMANGE, Madame Marie-Julie POULAT, Madame Béatrice SABOURET, Monsieur Aziz SKALLI,



Coopération Internationale - Attribution d'une subvention à
Sites et Cités en vue de la participation de la ville de

Bordeaux au projet pilote 2022-2024 ' Patrimoines et tourisme
durables ' entre la Colombie, l'Équateur, le Mexique et la

France - Autorisation - Décision - 

Madame Céline PAPIN, Adjointe au Maire, présente le rapport suivant :

Mesdames, Messieurs,

Sites et  Cités remarquables de France, est  une association loi  1901, de portée nationale,
basée à Bordeaux depuis 2014. Créée en 2000, elle regroupe des villes et ensembles de
communes porteurs d’un secteur protégé, labellisés “Sites patrimoniaux remarquables ” et les
villes et pays signataires de la convention “Ville et Pays d’art et d’histoire”.

L’association regroupe plus de 300 adhérents dont fait partie la Ville de Bordeaux.
Le  rôle  de  l’association  est  celui  d’une  plateforme  d’échanges  d’expérience  et  de
compétences  dans  les  domaines  du  patrimoine,  et  de  l’urbanisme  au  niveau  national  et
international,  d’un centre  de ressources assurant  une veille  juridique et  technique sur  les
politiques patrimoniales des villes.

Sites et Cités, lauréate de l’appel à projets « clés en mains » 2022 

Lauréate  de  l’appel  à  projets  « clés  en  mains »  du  Ministère  de  l’Europe  et  des  Affaires
étrangères  (MEAE)  en  2022,  Sites  et  Cités  a  proposé  à  ses  villes  adhérentes,  parmi
lesquelles Bordeaux, de participer au projet pilote « Patrimoines et tourisme durables » entre la
Colombie,  l’Équateur,  le Mexique et la France. Les autres villes françaises partenaires du
projet sont Dinan, Elbeuf-sur-Seine et Draguignan.

Les  collectivités  françaises  partagent  les  mêmes  préoccupations  que  leurs  homologues
colombiennes, équatoriennes et mexicaines : assurer la conservation du patrimoine culturel et
naturel, un développement local durable fondés sur une gestion appropriée du tourisme.

La  région  Amérique  Latine  et  Caraïbes  possède  en  effet  un  héritage  culturel  et  naturel
important, avec 147 biens inscrits sur la Liste du patrimoine mondial (dont 9 en Colombie, 5
en Equateur et 35 au Mexique). Le tourisme lié à ce patrimoine est considéré dans la région
comme une opportunité de développement pour les communautés locales.
 
Le  projet  développé par  Sites  et  Cités  propose  une approche  fondée sur  le  dialogue,  le
partage  d’expériences,  le  renforcement  de  compétences  et  la  mise  en  valeur
d’expérimentations communes. Il va permettre à l’ensemble des villes partenaires, françaises
et latino-américaines, d’explorer de nouvelles pratiques dans la préservation et la mise en
valeur du patrimoine comme levier d’un développement touristique local durable. 

Depuis  2021,  la  Ville  de  Bordeaux  préside  le  groupe  « Dynamique  Amérique  Latine  et
Caraïbes »  de  Cités  Unies  France,  réseau  national  français  des  collectivités  territoriales
françaises  engagées  dans  l’action  internationale.  Dans  la  feuille  de  route  du  groupe,  le
patrimoine,  le tourisme et  le climat sont  inscrits parmi les priorités des collectivités latino-
américaines et françaises. Le projet de Sites et Cités contribue à cette dynamique.

Contexte du projet dans la stratégie de renforcement des liens avec l’Amérique Latine.

Ce projet s’inscrit  dans la tradition des échanges avec l’Amérique Latine et des liens déjà
tissés depuis de nombreuses années par la ville de Bordeaux.

L’accord de jumelage entre Bordeaux et Lima (au Pérou) a permis de tisser des liens forts
entre acteurs et experts locaux, dans les domaines du patrimoine, de l’histoire, de la culture et
de l’enseignement. Actuellement, les deux villes travaillent sur un projet de coopération sur la
thématique  du  patrimoine,  lequel  s’inscrit  dans  le  processus  de  réhabilitation  du  centre
historique de Lima.



Par  ailleurs,  des  liens  anciens  existent  entre  une  association  de  Bordeaux  et  la  ville  de
Cienfuegos (à Cuba) dans les domaines de la préservation du patrimoine, de l’aménagement
urbain, du développement économique et du tourisme durable.

Régulièrement  Bordeaux  répond  aux  sollicitations  de  diverses  villes  latino-américaines :
Antigua Guatemala, Panama, Santiago (du Chili), Rosario (en Argentine), sur des questions
patrimoniales et associe à ces échanges l’École Nationale Supérieure d’Architecture et de
Paysage de Bordeaux (EnsapBx) afin de favoriser la mobilité étudiante.

Bordeaux est, enfin, la première ville française (hors Paris) en termes de mobilisation pour la
Semaine de l’Amérique Latine et des Caraïbes (SALC), évènement annuel national piloté par
le ministère de l’Europe et des Affaires Étrangères. La cinquantaine d’initiatives proposées à
cette occasion,  chaque année, aux Bordelaises et  Bordelais illustre et  témoigne des liens
réels entre Bordeaux et le continent latino-américain.

Bordeaux, partenaire du projet « Patrimoines et tourisme durables »

« Bordeaux, port de la Lune » est inscrit sur la Liste du patrimoine mondial par l’UNESCO
depuis 2007 en tant qu’ensemble urbain vivant. Sa valeur universelle et exceptionnelle (VUE)
est constituée par le témoignage d’un échange d’influences sur plus de 2 000 ans que reflète
encore la qualité exceptionnelle des ensembles urbains et architecturaux. Ce paysage urbain
continue d’évoluer pour s’adapter à chaque époque.

Entre 2017 et 2021, les enjeux de gestion ont été reformulés dans le cadre du projet AtlaS-
WH pour mieux prendre en compte les enjeux du dérèglement climatique et suivre la vision de
l’équipe  municipale  renouvelée  en  2020  cofinancé  par  le  programme  européen  Interreg
espace atlantique. La vision dynamique du patrimoine s’affirme dans les enjeux identifiés :
protection  de  la  valeur  universelle  et  exceptionnelle,  adaptation  aux  besoins  actuels,
connaissance et interprétation, appropriation et engagement, hospitalité et ouverture.

À ce titre, le label Ville ou Pays d’art et d’histoire accordé à Bordeaux en 2009 par le ministère
de  la  culture  a  conduit  Bordeaux  à  s’engager  dans  un  projet  actif  de  médiation  des
patrimoines. Dans ce cadre, une convention entre le ministère de la Culture et la Ville précise
les engagements fondamentaux et sera renouvelé en 2023 afin d’enrichir, de requestionner
les axes d’actions au croisement des secteurs de la culture, de l’urbanisme et du tourisme.

Associer  les  thèmes  du  patrimoine  et  du  tourisme  est  particulièrement  pertinent  pour
Bordeaux, compte tenu de sa valeur patrimoniale pour l’humanité tout entière et la nécessité
d’accueillir les visiteurs dans le respect de la vie des résidents. Afin d’affirmer sa volonté d’être
reconnue comme une destination de tourisme responsable, Bordeaux s’est engagée en mars
2022 dans une stratégie métropolitaine qui définit les quatre axes suivants :

 Accompagner l’offre touristique bordelaise dans sa transition responsable ;
 Placer l'habitant au cœur de la vie touristique d’une destination humaine et Solidaire ;
 Développer les rencontres professionnelles et les grands évènements à impact positif

pour le territoire ;
 Piloter le développement économique du tourisme de manière soutenable.

Les échanges d’expériences apportés par le projet de coopération de Sites et Cités seront
ainsi  l’opportunité  de  contribuer  à  la  précision  des  politiques  municipales  en  matière  de
patrimoine, d’urbanisme et de tourisme autant que de contribuer au renforcement des liens
engagés avec le continent latino-américain.

Bordeaux propose donc de participer au projet entre la Colombie, l’Équateur, le Mexique et
la France de 2022 à 2024, à hauteur de 8 000 €. Ce montant contribuera au financement des
dépenses  engagées sur  trois  ans  pour  les  missions  à  l’étranger,  les  frais  de  gestion  du
programme et la création de supports de sensibilisation, d’information et de communication. 

Le  montant  global  de  ce  programme  d’actions  porté  par  l’association  Sites  et  Cités
remarquables de France est de 300 000 € avec un plan de financement comme suit : 



Nature des financements En % En euros
Coût global du programme 2022-2024 
 

100  300 000

Cofinancement du MEAE  
 

50 150 000

Participation de Bordeaux 2,67 8 000
Autres villes françaises : Dinan, Elbeuf sur Seine
et Draguignan.  
 

8          24 000

Collectivités territoriales Latino-américaines 10 30 000
Valorisation  du  temps  de  travail  de  l’ensemble
des  partenaires,  y  compris  Sites  et  Cités
remarquables  

29,33 88 000

A l’engagement financier de chaque collectivité correspondent des dépenses ; se reporter aux
documents annexes « Engagement financier de la collectivité » et « Calendrier prévisionnel ». 

CONSIDERANT l’importance de poursuivre la tradition des échanges avec le monde à qui
Bordeaux, port de la Lune doit en grande partie sa prospérité,

VU l’inscription de Bordeaux, port de la Lune sur la liste du patrimoine mondial en 2007,

VU la déclaration de valeur universelle et exceptionnelle de Bordeaux, port de la Lune,

VU  la  délibération  de  Bordeaux  Métropole  N°2022-193 du  25  mars  2022  adoptant  une
"Stratégie  métropolitaine  pour  faire  de  Bordeaux  Métropole  une  destination  reconnue  de
tourisme responsable."

Au vu de ces éléments, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir : 

-  Autoriser  le  versement  à  l’association  Sites  et  Cités  remarquables  de  France  d’une
subvention de 8 000€ pour le programme 2022-2024

-  Autoriser le Maire à signer tout document  permettant de mener à bien le programme de
coopération correspondant.

- Imputer la dépense correspondante sur le budget de la Ville de Bordeaux 2022 – fonction
048 – chapitre 65– article 65748. 

ADOPTE A LA MAJORITE
ABSTENTION DU GROUPE BORDEAUX EN LUTTES 
VOTE CONTRE DE Madame Myriam ECKERT 
 
NON PARTICIPATION AU VOTE de Monsieur Stéphane GOMOT 

Fait et Délibéré à Bordeaux, le 13 décembre 2022

P/EXPEDITION CONFORME,

Madame Céline PAPIN
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PROJET INTERNATIONAL 
 « PATRIMOINES ET TOURISME DURABLE : UN PROJET PILOTE ENTRE LA COLOMBIE, L’EQUATEUR, LE 

MEXIQUE ET LA FRANCE »  
2022-2023-2024 

 
CALENDRIER PREVISIONNEL 

MOIS 

OCTOBRE 2022  

NOVEMBRE 2022 
 

DECEMBRE 2022 
 

JANVIER 2023 
 

FEVRIER 2023 

 

MARS 2023 
 

AVRIL 2023 
 

MAI 2023 

 

JUIN 2023 
 

JUILLET 2023 
 

AOUT 2023 
 

SEPTEMBRE 2023 
 

OCTOBRE 2023 
 

NOVEMBRE 2023 

DECEMBRE 2023 
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JANVIER 2024 
 

FEVRIER 2024 
 

MARS 2024 
 

AVRIL 2024 
 

MAI 2024 

 

JUIN 2024 
 

JUILLET 2024 
 

AOUT 2024 
 

SEPTEMBRE 2024 
 

OCTOBRE 2024 

 

NOVEMBRE 2024 

DECEMBRE 2024 

 
 

 

Légende :  

Action en ligne 

Action en France 

Action en Amérique latine 

Action transversale 
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Légende :  

 Action en France 

 Action à l’international 
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ENGAGEMENT EN TEMPS DE TRAVAIL DE LA COLLECTIVITE PARTICIPANTE AU PROJET « PATRIMOINES ET 

TOURISME DURABLE » 

  

 



 

CONVENTION 

ENTRE SITES ET CITES REMARQUABLES DE FRANCE  

ET LA VILLE DE BORDEAUX 

POUR LE PROJET INTERNATIONAL 
 « PATRIMOINES ET TOURISME DURABLE : UN PROJET PILOTE ENTRE LA COLOMBIE, 

L’EQUATEUR, LE MEXIQUE ET LA FRANCE »  
2022-2023-2024 

 
La Ville de Bordeaux, Place Pey Berland, 33000 Bordeaux, représentée par Pierre HURMIC, 
Maire, 
 
ci-après désignée « la collectivité», 
 
d’une part, 
 
Et : 
Sites & Cités remarquables de France, Musée d’Aquitaine, 20 cours Pasteur, 33000 
BORDEAUX, 
représentée par M. Martin MALVY, Président, 
 
ci-après désignée « Sites & Cités »,  
 
d’autre part, 
 

Eléments d’introduction au projet international « Patrimoines et tourisme durable : un 

projet pilote entre la Colombie, l’Equateur, le Mexique et la France ». 

 
Faisant suite à des échanges initiés en 2021 avec la Colombie, l’Equateur et le Mexique, Sites 

& Cités et ses partenaires internationaux colombiens, équatoriens et mexicains ont lancé le 

projet international « Patrimoines et tourisme durable : un projet pilote entre la Colombie, 

l’Equateur, le Mexique et la France ». 

 
Les 3 pays d’Amérique latine partagent des enjeux similaires concernant leurs destinations 
patrimoniales. Ces enjeux sont naturellement communs à la France, première destination 
mondiale et qui souhaite développer le tourisme durable, et à ses territoires qui misent sur 
leurs patrimoines pour diversifier les flux touristiques. 
 



   

 
 
 

Aussi, forte de cette expérience, des pratiques innovantes mises en place en France, en 
Colombie, en Equateur et au Mexique, Sites & Cités propose un projet international pilote 
pendant trois ans (2022-2023-2024) qui permettra aux collectivités de : 

- Lancer des actions concrètes, en mettant en place des outils opérationnels pouvant 

servir de base à des projets de plus large envergure ; 

- Renforcer les compétences des acteurs en matière de valorisation du patrimoine et de 

tourisme durable ; 

- Être inscrit au sein d’un réseau de partenaires et d’experts dans les quatre pays ; 

- Renforcer la médiation de la population locale au patrimoine et la sensibilisation des 

élus et professionnels à l’intérêt d’inscrire le patrimoine au cœur des politiques de 

développement local ; 

- Faciliter la mobilité internationale des participants au projet, lors des différents temps 

d’échanges ; 

- Offrir un regard extérieur aux participants, enrichissant leurs pratiques respectives ; 

- Bénéficier d’une visibilité internationale pour les actions mises en œuvre. 

 
Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 

Article 1 : Objet de la Convention 

La présente convention a pour objet de préciser les conditions de la réalisation du projet 

international « Patrimoines et tourisme durable » mené par Sites & Cités au bénéfice de la 

collectivité. 

Article 2 : Présentation, durée et objectifs du projet international « Patrimoines et tourisme 

durable » 

Le projet entend mettre en place un nouveau réseau de coopération entre le Mexique, la 

Colombie, l’Equateur et la France, autour des enjeux croisés de la valorisation des centres 

anciens et du tourisme durable et inclusif. 

D’une durée de trois ans - 2022-2023-2024 - ce projet porte les objectifs suivants :  

- Développer des partages d’expériences entre la Colombie, l’Equateur, le Mexique et la 

France sur le développement d’un tourisme durable, s’appuyant sur la richesse des 

patrimoines et des centres anciens ; 

- Mettre en valeur les patrimoines, dans toute leur richesse et leur diversité ; 

- Promouvoir les villes et territoires engagés dans le projet ; 

- Sensibiliser habitants et visiteurs à l’intérêt du patrimoine et du cadre de vie ; 



   

 
 
 

- Créer un réseau d’échanges internationaux sur les enjeux de la valorisation du 

patrimoine et du développement du tourisme durable, en mettant en exergue les 

opérations pilotes développées par les territoires. 

 

Article 3 : Mise en place du projet  

Dans le cadre de ce projet, les 14 collectivités partenaires dans les 4 pays (Bordeaux, Dinan, 

Draguignan, Elbeuf-sur-seine, Quito, Cuenca, Loja, Paipa, Leyva, Sogamoso, Cartagena, 

Campeche, Puebla, Morelia) ainsi que leurs partenaires associés souhaitent proposer :  

- Une première phase de connaissance mutuelle des territoires et des politiques 

patrimoniales et touristiques avant la mise en place d’actions concrètes de 

coopération, qui permettront de renforcer les compétences des parties prenantes du 

projet tout en assurant un véritable lien entre les partenaires : webinaires, formations, 

voyages d’études…  

- Parallèlement à ces actions, des opérations pilotes en matière de valorisation des 

centres historiques et de promotion des destinations touristiques seront 

expérimentées, afin que le projet ait des résultats concrets pour les territoires. Les 

ateliers de travail qui seront organisés dans les pays partenaires seront l’occasion 

d’échanger sur les meilleures initiatives, actions et stratégies des territoires, en lien 

avec les opérations pilotes qui y seront développées. 

- La mise en place d’un site internet et d’un espace Forum assurera la visibilité 

internationale du projet tout en garantissant la fluidité des échanges entre les 

partenaires du projet. 

- Le développement d’une exposition photographique itinérante invitera à la 

découverte des patrimoines de France, de Colombie, d’Equateur et du Mexique et sera 

un excellent moyen de promouvoir les territoires et destinations. 

- Le Séminaire final viendra couronner les 3 années de ce projet conjoint tout en ouvrant 

des perspectives pour le développement d’un tourisme durable et patrimonial en 

France, au Mexique, en Equateur et en Colombie.  

 

Article 4 : Livrables 

Afin de valoriser et de prévoir les opérations pilotes qui seront menées par la collectivité tout 

au long du projet, des fiches de projet seront élaborées. 

 

 



   

 
 
 

Article 5 : Durée 

Le projet international « Patrimoines et tourisme durable » a une durée de trois ans, de janvier 

2022 à décembre 2024.  

Article 6 : Participation financière 

La participation financière de la collectivité est de 8 000 € TTC. 

Elle inclut les frais détaillés dans l’Annexe n°1. Le versement de la contribution de la 

collectivité donnera lieu à une facture de la part de l’association Sites & Cités à la collectivité. 

Le versement pourra être effectué en une seule fois ou en plusieurs tranches à l’attention de 

Sites & Cités. 

Dans le cas où des actions supplémentaires seraient mises en place à l’initiative de la 

collectivité, les frais liés à ces dernières seront pris en charge par la collectivité. 

Dans le cas où des frais devront être, par des raisons pratiques, pris en change par la 

collectivité (frais de repas lors du voyage d’études),… ceux-ci feront l’objet d’une refacturation 

à Sites & Cités. 

Article 7 : Règlement des différends 

Cette convention est soumise au droit français. 

Les parties s'efforceront de régler à l'amiable toutes les difficultés pouvant résulter de la 

validité, de l’interprétation et/ou de l'application de la convention. En cas de litige persistant, 

les tribunaux de Paris saisis par la partie la plus diligente seront seuls compétents. 

 

Fait à Bordeaux, en deux exemplaires originaux, le        23/11/2022  

 

Pour la collectivité : Pour Sites et Cités : 
  
Monsieur Pierre HURMIC  
Maire de Bordeaux 

Martin MALVY 
Président 

 

 



   

 
 
 

Annexe n°1. 

ENGAGEMENT FINANCIER DE LA COLLECTIVITE PARTICIPANTE AU PROJET « PATRIMOINES 

ET TOURISME DURABLE » 

Le niveau d’engagement demandé pour chaque collectivité participante est de 8000 € TTC 

réparti sur les 3 années - 2022-2023-2024 -, soit 2666,66 € TTC par an.  

Cette somme pouvant être versée en une seule fois ou en plusieurs tranches à Sites & Cités 

remarquables de France. 

Cette somme couvre les frais figurant ci-dessous 

ACTION 
DATE 

PREVISIONELLE 
DETAIL COÛT 

Mission et 
Ateliers de 
travail en 
Equateur et 
en Colombie 

Mai 2023 Mission en Equateur 
et en Colombie. 
Participation d’une 
personne par 
collectivité française. 

▪ 1 billet d’avion : France-
Equateur / Equateur-
Colombie / Colombie-France 

Mission et 
Ateliers de 
travail au 
Mexique 

Mai 2024 Mission au Mexique. 
Participation d’une 
personne par 
collectivité française. 

▪ 1 billet d’avion : France-
Mexique aller-retour 
 

Exposition 
Pop Up 

Janvier-
Décembre 
2024 

Exposition pop up au 
sein des collectivités 

▪ Frais de mise en place de 
l’exposition  

Séminaire de 
fin de projet 

Décembre 
2024 

Séminaire de fin de 
projet au Mexique, 
ou en Equateur ou en 
Colombie. 
Participation de 2 
personnes par 
collectivité française. 

▪ 2 billets d’avion : Billet 
France-
Mexique/Equateur/Colombie 
aller-retour 

 

Voyage 
d’études en 
France 
(Dinan) d’une 
délégation 
mixte 

Novembre 2022 Accueil de 3 
professionnels : 1p 
Equateur 1p Colombie 
1p Mexique en France 
- tous ensemble dans 
1 ville française. 

▪ Hébergement : 3 nuitées 
(x3) 

▪ Frais de repas : 6 repas 
(x3) 



   

 
 
 

Voyage 
d’études en 
France 
(Bordeaux + 
Elbeuf) d’une 
délégation 
mixte 

Octobre 2023 Accueil de 4 
professionnels : 1p 
Equateur 2p Colombie 
1p Mexique en 
France- réparties 
dans 2 villes 
françaises  

▪ Hébergement : 3 nuitées 
(x2) 
Frais de repas : 6 repas 
(x2) 

Voyage 
d’études en 
France 
(Draguignan) 
d’une 
délégation 
mixte 

Octobre 2024 Accueil de 3 
professionnels : 1p 
Equateur 1p Colombie 
1p Mexique en France 
- tous ensemble dans 
1 ville française. 

▪ Hébergement : 3 nuitées 
(x3) 
Frais de repas : 6 repas 
(x3) 

 8000 € TTC 

Légende :  

 Action en France 

 Action à l’international 

 

 

 

 


